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I. GENEMLITES

La BH Bank s'engage strictement i conduire ses activitds conformdment aux normes

d'6thique les plus 6lev6es et i respecter les dispositions l6gales et r6glementaires

applicables aux banques et aux dtablissements financiers.

La BH Bank est persuad6e que la conformit6 est un pr6alable indispensable i la conduite de

ses affaires. A cet effet, elle adopte une approche de gestion par les risques pour g6rer la

conformitE tout en s'assurant que des contr6les ad6quats sont impldment6s dans ses

proc6dures et ses outils afin de pr6venir, ddtecter et reporter aux instances concernies,

toute activit6 6ventuelle li6e directement ou indirectement au blanchiment d'argent et

financement du terrorisme.

La BH Bank soutient l'effort national et international de lutte contre le Blanchiment d'Argent,

le financement du terrorisme et la prolif6ration des armes de destruction massive'

La BH Bank est aussi orient6 vers la lutte contre tous les crimes financiers, notamment la

fraude, l'6vasion fiscale, le ddtournement de fonds, la falsification, la contrefagon, la traite

des Humains, les trafics de drogue et d'organes ...

II. OBJECTIF DE LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE BI.ANCHIMENT

D,ARGENT ET LE FINANCMENT DU TERRORISME

t'objectif de la politique de la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du

terrorisme est de:

. Fournir des conseils et des directives pour s'assurer de la conformitd avec les

exigences r6glementaires et pour minimiser les risques liCs au blanchiment d'argent

et au financement du terrorisme.

o Sensibiliser l'ensemble du personnel i travers la formation et la communication aux

probldmes que repr6sente le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme

et de les orienter vers la mise en pratique des rdflexes et comportements qui

permettent de lutter contre toutes les formes de criminalitd financiire.
o prdvenir, ddtecter et dviter l'utilisation des services et des produits de la banque pour

des fins de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme.

o Prdserver la notori6t6 et la rdputation de la Banque.
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CADRE JUR:DiQUE POUR L・ APPLiCAT10N

CONTRE LE BLANCHIMENT D′ ARGENT
TERRORISME

DE LA POLIT:QUE DE LUπ E

ET LE F:NANCEMENT DU

Cadre juridique lnternational

. Conventions internationales ratifides par la Tunisie

o Recommandations du Groupe d'Action Financiire (GAFI)

Cadre juridique Tunisien

r La Loi ortanique n" 2015-25 du 7 ao0t 2015, relative i la lutte contre leterrorisme et

la rdpression du blanchiment d'argent.
o La Loi n" 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux 6tablissements

financiers.

. La loi organique n"2019-9 du 23 janvier 2019 modifiant et compl6tant la loi organique

n" 2O75-26 du 7 ao0t 2015.

o L'arrdt6 du ministire des finances du 24 juillet 2019, portant fixation des montants

pr6vues aux articles 100, 1:O7, LO8,114, et 140 de la loi n" 2015-26, relative i la lutte

contre le terrorisme et la 16pression du blanchiment d'argent.

o Les d6cisions de la Commission Tunisienne des Analyses FinanciEres :

D6cision n" 2017-01 du 2 mars 2017, portant principes directeurs relatifs i la

d6claration des op6rations et transactions suspectes.

D6cision n" 2OL?-O2 du 2 mars 2017, portant principes directeurs aux professions

financidres sur la ddtection et la d6claration des op6rations et transactions

suspectes,
D6cision n" 2017-03 du 2 mars 2017 relative aux b6n6ficiaires effectifs telle que

modifi6e et compl6t6 par la D6cision n" 2018-10 du 8 juin 2018'

La circulaire BCI n" 2017-08 du 19 septembre 2OL7, portant ragles de contr6le

interne pour la gestion du risque de blanchiment d'argent et de financement du

terrorisme.

La circulaire BCT n" 2018-09 du 18 octobre 2018, portant rigles de contr6le interne

pour la gestion du risque de blanchiment d'argent et de financement du terrorisme.

iV. DEFINIT:ON DU BLANCH:MENT D'ARGENT

Selon l'article 92 de la loi n" 2015-25 du 7 ao0t 2015 relative i la lutte contre le terrorisme
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Est considdr6 blanchiment d'argent, tout acte intentionnel qui vise par tout moyen a

la justification mensongdre de l'origine illicite des biens meubles ou immeubles ou des

revenus provenant directement ou indirectement de tout crime ou d6lit passible d'une
peine d'emprisonnement de trois ans ou plus ainsi que tout ddlit sanctionn6 en vertu
du code des douanes.

Constitue 6galement un blanchiment d'argent, tout acte intentionnel ayant pour but
le placement, le dip6t, la dissimulation, le camouflage, l'administration, l'intdgration
ou la conservation du produit provenant directement ou indirectement des infractions
pr6vues par l'alinda pr6c6dent ainsi que la tentative, la complicit6, l'incitation, la

falsification, ou l'apport de concours i le commettre.

Les dispositions des alin6as pr6c6dents sont applicables m6me si l'infraction dont
provient l'argent objet du blanchiment n'a pas 6t6 commise sur le territoire tunisien.

V.  EXPOSE DE LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT
D′ARGENT ET LE FINANCEMENT DU TERRORiSME

La BH Bank, s'est engag6e dans la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement

du terrorisme, ainsi qu'au respect de la bonne application des sanctions 6conomiques et
financiires ddcid6es par les instances nationales (Commission Nationale de Lutte Contre le

Terrorisme) et internationales (Nations Unies, ....etc).

Dans ce cadre, la BH Bank a congu et maintient, un dispositif de lutte contre le blanchiment

d'argent et le financement du terrorisme bas6 sur une approche de gestion par les risques,

dont la finalit6 est de se conformer aux lois et rlglements en matiEre de lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. Des moyens humains ettechniques
sont d6di6s i cette fin, dans le cadre de la fonction Contr6le de la Conformit6 et s6curit6

Fin a ncidre.

Le Dispositif de S6curit6 FinanciCre consiste en des politiques, procddures, contr6les et
formations qui s'inspirent des meilleures pratiques internationales.

1- Dans le cadre de son Dispositif de S6curit6 Financiire, la BH Bank a 6tabli des

standards en matiire de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du

terrorisme, qui s'articule sur les 6l6ments suivants :

Une gouvernance caractdrisde par l'instauration au niveau de l'organigramme de
la BH Bank d'une fonction permanent en charge du Contr6le de la Conformitd.
Cette fonction est assur6e par la Direction Centrale de la Conformit6, du Contr6le
Permanent et de la S6curit6 Financidre qui anime le dispositif de lutte contre le

blanchiment d'argent et le financement du terrorisme.
Le reporting ascendant et descendant aux structures concern6es.
Des politiques et des proc6dures relatives i l'identification et la connaissance des

clients habituels et occasionnels des mandatairesll des b6nificiaires effectifs.
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Des mesures d'identification et de virification renforc6es pour les clients i haut
risque, telles que les personnes politiquement expos6es < PpE ) ou toutes autres
situations i haut risque ;
Le profilage des clients et des comptes ;
Une vigilance renforc6e sur les institutions financiires ou sur les territoires qui
pourraient 6tre li6s i, ou contr6l6s, par des organisations terroristes vis6es par
les autoritds Tunisiennes, europ6ennes, amdricaines ou onusiennes, et un
examen renforcd des paiements en provenance ou i destination de ces
institutions financiares ou de ces territoires;
Le filtrage de ses bases clients et des transactions avant exicution, pour assurer
le respect des sanctions ;
S'interdire d'ex6cuter ou s'engager dans une activit6, pour le compte de, ou au
b6n6fice de toute personne, faisant l'objet de sanctions 6conomiques ou
commerciales, y compris les mesures de restriction, embargo ou gel des avoirs,
d6critds, r6gis, imposis ou mis en euvre par les Autoritds Tunisiennes, les
Nations-Unies, l'Union europ6enne, le U.S. D6partement of the Treasu4/s Office
of Foreign Assets Control, ou tout autre r6gime de sanctions applicable;
Le contr6le p6riodique des clients avec les listes des personnes, groupes et
entit6s suspectds d'activitd criminelle ou de terrorisme publi6es par les instances
nationales et internationales ;
Le monitoring des mouvements sur les comptes et la g6n6ration des alertes;
La prise en considdration et le recensement des op6rations sur les comptes
ddtenus par un m6me client;

- La surveillance de toute op6ration importante, inhabituelle et complexe des
clients;

- Des systdmes et processus afin de ddtecter les op6rations suspectes, et effectuer
les d6clarations de soupgons auprds de la Commission Tunisienne des Analyses
Financidres (CIAF), le cas 6ch6ant;

- La conservation des dossiers sur une p6riode de 10 ans i compter de la cessation
des relations avec le client;

- Des contr6les internes de diff6rents niveaux mat6rialis6s par une cartographie du
risque de blanchiment d'argent et de financement du terrorisme;

- Des missions pdriodiques d'audit et de contr6le de l,existence au sein de la
Banque, d'un systlme de contr6le interne, d,un dispositif sp6cifique i la lutte
contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme et a
l'apprdciation de son efficacit6 ;

- Des solutions informatiques mises en place permettant:

●

●

●

●

La surveillance continue du risque de blanchiment d,argent et de
financement du terrorisme ;
Le monitorint des transactions ;
Le profilage de la clientCle ;

Le filtrage des clients par rapport aux black-listes (NU, UE, OFAC, etc.,) ;
Le filtrage des clients par rapport i la liste Dow Jones aux personnes
Politiquement Expos6es (PEP) ;
Le■ :trage des rnessages swift par rapport誼。  そ

aux listes noires (NU, UE, OFAC,
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La BH Bank a mis en place des proc6dures internes r6gissant le dispositif de lutte
contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. Ce r6f6rentiel est

mis i jour i l'occasion de chaque changement ou ivolution rdglementaire et
technique.

La BH Bank s'engage i mettre en place un programme de formation continue au

profit des collaborateurs comprenant des informations sur les techniques, m6thodes

et tendances en matiEre de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement

du terrorisme.

VI. CHAMP D'APPLICATION

Cette politique s'applique i tous les employ6s de la banque. Chaque employ6 de la Banque

est tenu d'adh6rer aux dispositions ldgales et r6glementaires r6gissant l'application du

dispositif de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme.

La lutte contre le blanchiment d'arrent et le financement du terrorisme est la
resoonsabilit6 de tous les emplov6s de la BH Bank.

Les employ6s de la BH Bank sont tenus de :

Prendre des mesures raisonnables pour d6terminer la vraie identit6 du client et celle
du b6n6ficiaire effectif, des produits et des services de la Banque lors de l'ouverture
du compte et doivent s'assurer au pr6alable et avant de nouertoute relation d'affaire
que ceux-ci ne sont pas inscrits dans des listes noires.

Rejeter sciemment tout fonds, octroi de crddit ou conduite des affaires de quelque
nature que ce soit avec un client qui porte i croire que son argent est le produit d'une
activitd criminelle, ou qu'il est destind i supporter ou i financer une activit6 de
terrorisme.
Effectuer des ddclarations de soupgon en cas de d6tection d'une op6ration
susceptible d'avoir pour origine une activit6 de blanchiment d'argent ou criminelle.
Ddclarer i la Direction Centrale de la conformite, du Controle Permanent et de la
Sdcurit6 FinanciEre toutes les transactions des personnes qui figurent sur des listes
noires internes ou externes ainsi que les Personnes Politiquement Exposdes.

VII. SANCTIONS ET MESURES DISCIPIINAIRES

Le non-respect de cette politique est sanctionn6 par des mesures disciplinaires i l'encontre

des contrevenants. ll est i rappeler, que l'infraction aux dispositions de la loi n" 2015-25 du

07 aoot 2015 relative ) la lutte contre le terrorisme et d la r6pression du blanchiment

d'argent, expose le contrevenant ainsi que la Banque i des sanctions p6nales.

De m6me, il est a signaler que tout manquement i la r6glementation de lutte contre le

blanchiment d'argent et le financement du terrorisme expose la banque aux sanctions
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disciplinaires pr6vues par la loi n" 2016-48 relative aux banques et aux 6tablissements
fi n anciers.

VIII. DEROGATION

Aucune d6rogation e cette politique n'est permise sauf autorisation formelle de la part des
autorit6s concern6es (Conseil d'Ad ministration, Direction G6n6rale de la BH Bank, Banque
Centrale de Tunisie, Commission Tunisienne des Analyses Financieres, ... etc.),

LE PRESIDENT DU COMITE D'AUDIT tE PRESIDENT DU CONSEIL YADMINISTRATION

ACHRAF AYADl AMEL MEDiN:
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